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Infos locales  
 

 

Actions en 2026 
 

Vous trouvez ci-joint les dates des permanences  

prévues pour 2026 dans le cadre des actions locales. 

 

 

AVOCATS 

Les avocats sont désignés par le barreau d’Albi pour assurer les permanences aux dates 

suivantes : 

Lundi 26 Janvier  Lundi 23 Février  Lundi 30 Mars 

Lundi 27 Avril  Lundi 18 Mai  Lundi 29 Juin 

Lundi 28 Septembre Lundi 30 Novembre  Lundi 14 Décembre 

 

 

 

NOTAIRE  

La permanence est assurée par M. Bertrand TERRIER DE LA CHAISE.  

 

Lundi 16 Mars, Lundi 15 Juin 

Lundi 14 Septembre, Lundi 7 Décembre 

 

Les rendez-vous sont entre 12 h et 14 h  

à la délégation ou par téléphone 

Vous pouvez prendre RDV :  

par téléphone au 05 63 49 43 85  

ou  

par mel carole.rossetti@finances.gouv.fr 

 

 

Les consultations sont gratuites  

(prises en charge par la délégation) 
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Info Finances  
 

Chèque Sport Finances CSF 
 

En 2025, 256 chèques ont été attribués en Occitanie dont 27 dans le Tarn. 

Le Chèque Sport Finances permet de payer des dépenses liées à une pratique sportive 

(licence, adhésion, cours). Vous pouvez en bénéficier, sous conditions de ressources, pour 

chacun de vos enfants de 12 à 17 ans révolus ; son montant est de 50 ou 80 euros selon 

vos ressources. 

https://mefsin.up-sport-loisirs.fr/mefsinsport/homepage/index. 

  
 

 

 
 

Chèque Famille Finances CFF Echange 
Up-cheque-domicile 

Les CESU Chèque Famille Finances (CFF) obtenus au titre du millésime 2025 périment à 

compter du 31 janvier 2026.  

Toutefois, si vous n’avez pas utilisé les CESU CFF papier avant cette date, vous pouvez 

en demander le remplacement en téléchargeant le bordereau d’échange (Ctrl+clic) sur le 

lien suivant : Echange Chèque Famille Finances et en le retournant, par lettre recommandé, 

accompagné des titres non utilisés, avant le 28 février 2026, à l’adresse suivante 

uniquement : CTVADOM, Parc des Terres Rouges - BP 80078 – 51203 EPERNAY 

Par conséquent, les CESU obtenus en 2025 et remillésimés en 2026 pourront être utilisés 

en 2026 et ce jusqu’au 31 janvier 2027.  

A noter que les demandes parvenues en dehors de cette procédure et en dehors du délai 

indiqué sont systématiquement rejetées par le prestataire sans que nous puissions 

intervenir en votre faveur.  

 

Action sociale Finances Vacances ASFV 
 
https://www.asfvacances.fr/accueil 
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Le point sur … l’ASFL 

 

Action Sociale Finances Logement 

 

L’ASFL, association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, a pour objet de 

faciliter le logement des agents des ministères économique et financier et de leurs familles. 

 

Des rencontres sont organisées pour faire connaître l’association et l’ensemble des 

prestations :  réunions des nouveaux arrivants, visites dans les écoles (ENFIP, DOUANE). 

 

La Lettre d’Action Sociale fait également des articles sur les aides et prêts. 

 

L’ASF Logement peut vous aider sous forme d’aides non remboursables : 

• Aide à l’installation, 
• Aide à la propriété, 
• Aide pour le logement étudiant. 

 

L’ASF Logement peut également vous aider sous forme de prêts : 

• Prêt pour l’équipement du logement, 
• Prêt pour l’amélioration de l’habitat, 
• Prêt immobilier complémentaire, 
• Prêt pour l’adaptation du logement aux personnes handicapées, 
• Prêt pour un sinistre immobilier, 
• Prêt pour le logement d’enfant étudiant. 

 
https://www.asfl.finances.gouv.fr/ 

 

IMPORTANT : 

Avant de déposer un dossier, pensez à lire les dispositions et conditions. 

Afin de réduire les délais de traitement, il est impératif que les dossiers soient 

complets. Toutes les pièces justificatives doivent être jointes à votre demande.  

 

Si vous rencontrez des difficultés ou si vous souhaitez être accompagné, contactez votre 

Délégation d’Action Sociale : actionsociale.81@finances.gouv.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

L
a
 L

e
ttre

 
8
1

 
0
1
-0

2
 - 2

0
2
6
 

https://www.asfl.finances.gouv.fr/
mailto:actionsociale.81@finances.gouv.fr

